
Article 28
Niveau de vie adéquat et protection sociale

1. Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à un
niveau de vie adéquat pour elles-mêmes et pour leur famille, notamment une
alimentation, un habillement et un logement adéquats, et à une amélioration
constante de leurs conditions de vie et prennent des mesures appropriées pour
protéger et promouvoir l'exeicice de ce droit sans discrimination fondée sur le
handicap.

2. Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à la
protection sociale et à la jouissance de ce droit sans discrimination fondée sur le
handicap et prennent des mesures appropriées pour protéger et promouvoir
l'exercice de ce droit, y compris des mesures destinées à:

a) Assurer aux personnes handicapées l'égalité d'accès aux
services d'eau salubre et leur assurer l'accès à des services, appareils et
accessoires et autres aides répondant aux besoins créés par leur handicap qui
soient appropriés et abordables;

b) Assurer aux personnes handicapées, en particulier aux femmes
et aux filles et aux personnes âgées, l'accès aux programmes de protection
sociale et aux programmes de réduction de la pauvreté;

c) Assurer aux personnes handicapées et à leurs familles, lorsque
celles-ci vivent dans la pauvreté, l'accès à l'aide publique pour couvrir les frais
liés au handicap, notamment les frais permettant d'assurer adéquatement une
formation, un soutien psychologique, une aide financière ou une prise en charge
de répit;

d) Assurer aux personnes handicapées l'accès aux programmes
de logements sociaux;

e) Assurer aux personnes handicapées l'égalité d'accès aux
programmes et prestations de retraite.


